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(54) HARNAIS D’ENCORDEMENT

(57) L’invention est relative à un harnais (1) compor-
tant une ceinture (2) et des tours de cuisse (3) reliées
par un connecteur (4) formant un point de suspension
ventral. Le connecteur (4) définit deux anneaux (20, 30)
distincts, le premier anneau (20) est ouvrable et relie la
ceinture (2) aux tours de cuisse (3). Le deux anneaux
(20, 30) sont montés fixes l’un sur l’autre. Le premier
anneau (20) et le deuxième anneau (30) possèdent res-

pectivement un premier plan longitudinal médian et un
deuxième plan longitudinal médian, le premier plan lon-
gitudinal médian est perpendiculaire au deuxième plan
longitudinal médian. Le connecteur (4) comporte un
corps (5) et un élément de fermeture (6) monté amovible
par rapport au corps (5) pour former le premier anneau
(20), au moins une vis de fixation (7) fixant l’élément de
fermeture (6) sur le corps (5).
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention est relative à un harnais comportant
un connecteur configuré pour faciliter l’attache simulta-
née et l’utilisation de plusieurs accessoires de progres-
sion sur corde et/ou de sécurité.

Technique antérieure

[0002] Au cours d’une session d’escalade, un grim-
peur peut être amené à utiliser un descendeur, une longe
ou un bloqueur de corde, en utilisant successivement
l’un et l’autre des dispositifs. Cela peut arriver par exem-
ple si le grimpeur doit remonter le long d’une corde, puis
assurer quelqu’un ou faire un rappel. Un cordiste ou tra-
vailleur acrobatique peut également être amené à utiliser
ces accessoires de progression sur corde dans le cadre
de son activité professionnelle.
[0003] Pour pouvoir passer rapidement d’un accessoi-
re de progression à l’autre, ces derniers sont donc placés
soit sur le pontet du harnais, soit sur un connecteur jouant
le même rôle que le pontet, le connecteur étant attaché
à la partie ventrale de la ceinture via une sangle reliant
la paire de tours de cuisse à la ceinture.
[0004] La multiplication des dispositifs montés dans le
connecteur peut toutefois être gênante pour l’utilisateur,
par exemple si le bloqueur de corde entrave le bon fonc-
tionnement du descendeur, ou inversement. Les mou-
vements de la corde peuvent être difficiles parce qu’ils
sont gênés par les accessoires de progression sur corde
qui ne sont pas utilisés, et/ou par des mousquetons ou
des maillons rapides qui servent à accrocher ces acces-
soires de progression.
[0005] Il est connu du document EP3466493 de former
un harnais avec un connecteur qui relie la ceinture avec
un tour de cuisse. Le connecteur est ouvrable avec une
tige démontable qui est fixée par une vis.

Objet de l’invention

[0006] Un objet de l’invention consiste à remédier à
ces inconvénients, et à prévoir un harnais comportant un
connecteur qui permette une utilisation facilitée des ac-
cessoires de progression sur corde tel que des bloqueurs
ou des descendeurs.
[0007] On tend à atteindre ce résultat au moyen d’un
harnais selon les revendications annexées. Le harnais
comportant une ceinture et une paire de tours de cuisse
reliées par un connecteur formant un point de suspension
ventral. Le harnais est remarquable en ce que

- le connecteur définit un premier anneau et un
deuxième anneau distincts l’un de l’autre, le premier
anneau étant un anneau ouvrable et reliant la cein-
ture à la paire de tours de cuisse,

- le premier anneau et le deuxième anneau sont mon-

tés fixes l’un sur l’autre,
- le premier anneau et le deuxième anneau possèdent

respectivement un premier plan longitudinal médian
et un deuxième plan longitudinal médian, le premier
plan longitudinal médian étant perpendiculaire au
deuxième plan longitudinal médian, le connecteur
comportant un corps et un élément de fermeture
monté amovible par rapport au corps pour ouvrir et
fermer le premier anneau, au moins une vis de fixa-
tion fixant l’élément de fermeture sur le corps.

[0008] Dans un développement, l’élément de fermetu-
re forme l’intégralité du deuxième anneau de sorte que
le deuxième anneau soit amovible par rapport au premier
anneau.
[0009] Préférentiellement, le deuxième anneau est
non-ouvrable.
[0010] Dans une configuration particulière, l’élément
de fermeture et le deuxième anneau sont formés par une
seule pièce.
[0011] De manière avantageuse, l’élément de ferme-
ture représente au moins 120° et le deuxième anneau
est formé à une extrémité de l’élément de fermeture et
s’étend sur moins d’un tiers de l’angle formé par l’élément
de fermeture. Dans une autre variante de réalisation,
l’élément de fermeture représente moins de 90° et le
deuxième anneau est formé au centre de l’élément de
fermeture.
[0012] Avantageusement, le corps est sous la forme
d’un crochet avec des première et seconde extrémités
opposées, le corps reliant la paire de tours de cuisse et
la ceinture, l’élément de fermeture est installé entre des
première et seconde extrémités du corps pour fermer le
crochet. Le corps définit au moins un premier trou tra-
versant et l’élément de fermeture définit au moins un se-
cond trou traversant, la au moins une vis de fixation pé-
nétrant à travers le au moins un premier trou traversant
et le au moins un second trou traversant pour fixer l’élé-
ment de fermeture avec le corps et fermer le premier
anneau ouvrable.
[0013] Dans une configuration préférentielle, le corps
et l’élément de fermeture forment des moyens d’anti-ro-
tation configurés pour interdire la rotation de l’élément
de fermeture par rapport au corps autour de la au moins
une vis de fixation. Avantageusement, l’élément de fer-
meture et la première extrémité et/ou la deuxième extré-
mité du corps forment un assemblage languette/rainure
formant les moyens d’anti-rotation.
[0014] Dans un autre développement, la au moins une
vis de fixation prend appui sur les première et seconde
extrémités opposées du corps pour plaquer les première
et seconde extrémités opposées du corps sur l’élément
de fermeture.
[0015] Dans une configuration avantageuse, l’élément
de fermeture comporte un premier épaulement venant
en contact d’une paroi interne de la première pièce au
niveau de la première extrémité, le premier épaulement
étant séparé du second anneau par la vis de fixation.
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[0016] Dans un mode de réalisation particulier, le corps
définit un crochet ayant une ouverture dont la distance
de séparation varie pour définir une butée et dans lequel
l’élément de fermeture comporte un premier épaulement
venant en contact de la butée de sorte que le premier
épaulement et la butée s’oppose à une extraction de l’élé-
ment de fermeture vers l’extérieur du premier anneau.
[0017] Dans un autre mode de réalisation préférentiel,
le harnais comprend une sellette destinée à l’assise d’un
utilisateur, la sellette étant fixée à l’élément de fermeture
par deux points de fixation disposés à équidistance de
la vis de fixation.
[0018] Avantageusement, le premier anneau est plus
grand que le deuxième anneau.
[0019] Dans une configuration préférentielle, un blo-
queur de corde et/ou une longe sont directement fixés
au premier anneau.
[0020] L’invention a également pour objet un procédé
de montage d’un connecteur sur un harnais qui permet
d’installer un connecteur au plus près du centre de gravité
d’un utilisateur pour installer un dispositif de sécurité ou
d’assurage plus près du centre de gravité d’un utilisateur.
[0021] Le procédé de montage d’un connecteur sur un
harnais comporte les étapes suivantes :

- la fourniture d’un harnais selon l’un des configura-
tions précédentes,

- ouvrir le premier anneau, le corps reliant la ceinture
avec la paire de tours de cuisse,

- connecter un bloqueur de corde ou une longe dans
le premier anneau,

- fermer le premier anneau.

Description sommaire des dessins

[0022] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation et de mise en œuvre
de l’invention donnés à titre d’exemples non limitatifs et
représentés aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 illustre de façon schématique un mode de
réalisation d’un harnais selon l’invention, un connec-
teur étant monté sur la ceinture et sur la paire de
tour de cuisse ;

- la figure 2 illustre, de manière schématique, en vue
de côté, un connecteur monté ;

- la figure 3 illustre, de manière schématique, en pers-
pective, un connecteur démonté avec l’élément de
fermeture face à l’ouverture du crochet ;

- la figure 4 illustre, de manière schématique, en pers-
pective, le connecteur de la figure 3 dans sa confi-
guration montée ;

- la figure 5 illustre, de manière schématique, en vue
de dessous, le connecteur dans sa configuration
montée ;

- la figure 6 illustre, de manière schématique, en cou-
pe selon le plan longitudinal médian AA de la figure

5, le connecteur dans sa configuration montée ;
- la figure 7 illustre de manière schématique, la portion

de l’élément de fermeture destiné à être inséré entre
les deux extrémités du crochet ;

- la figure 8 illustre de manière schématique, en pers-
pective, un autre mode de réalisation d’un connec-
teur démonté avec l’élément de fermeture face à
l’ouverture du crochet ;

- la figure 9 illustre, de manière schématique, en cou-
pe selon le plan longitudinal médian du premier an-
neau, le connecteur de la figure 8 dans sa configu-
ration montée ;

- la figure 10 illustre de manière schématique, en vue
de côté, encore une autre configuration de connec-
teur monté ;

- la figure 11 illustre de manière schématique, un har-
nais avec le connecteur fixé à la ceinture et aux tours
de cuisse et une longe fixée dans le connecteur ;

- la figure 12 illustre de manière schématique, un har-
nais avec le connecteur fixé à la ceinture et aux tours
de cuisse et un bloqueur de corde fixé dans le con-
necteur.

Description détaillée

[0023] Un harnais 1 selon l’invention comporte une
ceinture 2 et une paire de tours de cuisse 3 connectées
ensemble au moyen d’un connecteur 4 formant un point
de suspension ventral. Le harnais 1 est un harnais d’en-
cordement pour la pratique de l’alpinisme, des activités
de montagne ou des travaux en hauteur. Un tel mode de
réalisation est illustré à la figure 1. Lorsque l’utilisateur
est suspendu dans le harnais 1, le point de suspension
ventral permet de faire la connexion mécanique entre un
point d’amarrage d’une part et la ceinture 2 et les tours
de cuisse 3 du harnais 1 d’autre part. Un point de sus-
pension ventral connecté directement à la ceinture 2 et
aux tours de cuisse 3 permet une meilleure répartition
des efforts, lorsque l’utilisateur est suspendu dans son
harnais. Le point de suspension ventral est destiné à se
trouver en vis-à-vis de l’abdomen de l’utilisateur et à res-
pecter toutes les règlementations relatives à un point de
suspension ventral.
[0024] Le harnais peut éventuellement comprendre
des bretelles, mais il peut également être dépourvu de
bretelles. Il peut être associé à des bretelles amovibles
ou il peut être associé à des bretelles inamovibles. Dans
certains modes de réalisation, les bretelles sont fixées
directement à la ceinture 2 et dans d’autres modes de
réalisation, les bretelles sont fixées indirectement à la
ceinture 2, c’est-à-dire que la connexion mécanique en-
tre les bretelles et la ceinture 2 est réalisée au moyen
d’un élément intermédiaire.
[0025] Dans un mode de réalisation, le harnais peut
être dépourvu de moyens d’ouverture/fermeture de la
ceinture 2. Si le harnais comporte des moyens d’ouver-
ture/fermeture de la ceinture 2, par exemple avec des
boucles métalliques ou des systèmes par encliquetage,
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le point de suspension ventral est préférentiellement dis-
tinct des moyens d’ouverture/fermeture de la ceinture 2.
[0026] De manière avantageuse, dans le mode de réa-
lisation de la figure 1, le harnais possède une boucle de
ceinture et une boucle de tours de cuisse qui sont toutes
les deux non ouvrables.
[0027] Le harnais 1 comprend un connecteur 4 qui dé-
finit un premier anneau 20 et un deuxième anneau 30
distinct du premier anneau 20. Les deux anneaux défi-
nissent deux trous séparés par de la matière. Le premier
anneau 20 est monté fixe par rapport aux deuxième an-
neau 30, pour éviter la configuration de deux maillons
d’une chaine. Le premier anneau 20 et le deuxième an-
neau 30 définissent chacun un contour fermé.
[0028] Le premier anneau 20 est monté perpendicu-
laire au deuxième anneau 30. En d’autres termes, le pre-
mier anneau 20 et le deuxième anneau 30 possèdent
respectivement un premier plan longitudinal médian et
un deuxième plan longitudinal médian, le premier plan
longitudinal médian étant perpendiculaire au deuxième
plan longitudinal médian.
[0029] Lorsque l’utilisateur est suspendu, le premier
anneau 20 relie la ceinture 2 avec les tours de cuisse ce
qui lui permet de pivoter selon un axe sensiblement pa-
rallèle à l’axe longitudinal de la ceinture 2 afin de pouvoir
adapter la position du deuxième anneau 30 par rapport
à la ceinture 2 et donc mieux suivre la position de l’utili-
sateur. Le dispositif de progression ou de sécurité monté
dans le deuxième anneau 6 peut se déplacer par rapport
au plan sagittal médian de l’utilisateur selon sa position
dans l’espace sans être gêné par la position du premier
anneau 20. Les deux anneaux étant montés fixes l’un
par rapport à l’autre, les efforts sont mieux transmis entre
le dispositif de progression ou de sécurité et la ceinture
2 et les tours de cuisse 3.
[0030] De manière préférentielle, le premier anneau
20 définit un premier trou qui possède une section circu-
laire ou sensiblement circulaire. L’écart à la section cir-
culaire se trouve préférentiellement dans le prolonge-
ment du deuxième anneau 30 car cette configuration gê-
ne moins la rotation du premier anneau 20 contre la cein-
ture 2 et le point de connexion aux tours de cuisse 3. Il
est également préférable que le deuxième anneau 30
définisse un deuxième trou ayant une section circulaire
ou sensiblement circulaire pour faciliter le déplacement
du dispositif de progression ou de sécurité sous charge.
[0031] Le connecteur 4 possède un corps 5 également
appelé première pièce qui coopère au moins avec un
élément de fermeture 6 également appelé entretoise
pour former le premier anneau 20. Le premier anneau
20 est un anneau ouvrable formé par au moins deux piè-
ces montées mobile ou amovibles l’une par rapport à
l’autre.
[0032] Le premier anneau est formé au moins en partie
par le corps 5 et l’élément de fermeture 6. Il est préférable
que le deuxième anneau 30 soit formé uniquement par
l’élément de fermeture et préférentiellement sans parti-
cipation du corps 5.

[0033] La première pièce 5 est une pièce ouvrable
avec des première et deuxième extrémités 5a opposées.
La première pièce 5 relie la paire de tours de cuisse 3 et
la ceinture 2. La première pièce 5 est avantageusement
une pièce monolithique c’est-à-dire unique. De manière
préférentielle, la première pièce 5 définit un premier an-
neau 20 dont la zone interne est à section circulaire pour
faciliter sa rotation par rapport à la ceinture 2 et aux tours
de cuisse 3 lorsque l’utilisateur est suspendu par le point
de suspension ventral.
[0034] L’entretoise 6 est installée entre les première
et seconde extrémités 5a de la première pièce 5 pour
fermer l’anneau 20. L’entretoise 6 et la première pièce 5
définissent ensemble le premier anneau 20.
[0035] Dans la configuration illustrée aux figures 2 à
9, la première pièce 5 définit un crochet qui est fermée
par l’élément de fermeture 6 pour délimiter le trou prin-
cipal dans le premier anneau 20. Les première et secon-
de extrémités 5a de la première pièce 5 délimitent l’ouver-
ture du crochet qui autorise l’insertion ou l’extraction d’un
élément d’assurage dans le premier anneau 1, par exem-
ple une longe ou un bloqueur de corde ou tout autre élé-
ment non ouvrable. L’ouverture du crochet permet éga-
lement l’installation du premier anneau 20 dans les bou-
cles de la ceinture 2 et des tours de cuisse 3. De cette
manière, l’élément d’assurage est disposé au plus près
de la ceinture 2 et de la paire de tours de cuisse 3 et
notamment à proximité du centre de gravité de l’utilisa-
teur.
[0036] Le premier anneau 20 assure la connexion mé-
canique entre la ceinture 2 et les tours de cuisse 3 pour
faciliter un transfert de poids entre la ceinture 2 et les
tours de cuisse 3 lorsque l’utilisateur est en suspension.
L’entretoise 6 est formée démontable par rapport à la
première pièce 5 de manière à ouvrir ou fermer le premier
anneau 20. Lorsque le premier anneau 20 est ouvert, il
est possible d’introduire un élément d’assurage dans le
premier anneau 20 ou de retirer ce dernier hors du pre-
mier anneau 20.
[0037] L’élément de fermeture 6 est monté démonta-
ble par rapport au corps 5 de manière à ouvrir ou fermer
le premier anneau 20. Lorsque le premier anneau 20 est
ouvert, il est possible d’introduire un élément d’assurage
dans le premier anneau ou de retirer ce dernier hors du
premier anneau 20. Ces opérations sont impossibles
lorsque le premier anneau 20 est fermé.
[0038] L’entretoise 6 possède un corps qui est confor-
mé pour définir un second anneau 30. L’entretoise 6 est
maintenue fixement à la première pièce 5 au moyen
d’une vis de fixation 7. Le corps de l’entretoise 6 définit
un trou traversant 8 et la vis de fixation 7 passe à travers
le trou traversant 8 pour maintenir la connexion mécani-
que entre l’entretoise 6 et la première pièce 5. Selon les
configurations, l’entretoise 6 peut être fixé au corps 5 au
moyen d’une ou de deux vis de fixation 7.
[0039] Lorsqu’une seule vis de fixation 7 est utilisée, il
est avantageux que la vis de fixation 7 s’insère dans un
premier trou traversant du corps 5, passe au travers du
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trou traversant de l’élément de fermeture 6 pour coopérer
avec un autre premier trou du corps 5 traversant ou non.
Il est avantageux qu’au moins un des trous traversants
du corps 5 soit fileté pour coopérer avec le filetage de la
vis de fixation 7. Il est également préférable que le trou
traversant de l’élément de fixation ne soit pas fileté.
[0040] La vis de fixation 7 prend appui sur les deux
extrémités 5a opposées du crochet pour maintenir la con-
nexion mécanique entre le corps 5 et l’élément de fer-
meture 6. De manière préférentielle, la vis de fixation 7
relie les deux extrémités 5a du crochet et applique en
contrainte en compression sur l’élément de fermeture 6
pour éviter que la vis 7 soit sollicitée en flexion lorsque
l’utilisateur est suspendu dans son harnais. La vis de
fixation 7 maintient en position les deux extrémités 5a du
corps 5 l’une par rapport à l’autre de sorte que, sous
tension, le corps 5 ne se déforme pas.
[0041] Le deuxième anneau 30 défini dans l’entretoise
6 est distinct du premier anneau 20 défini dans la pre-
mière pièce 5. Les figures illustrent un mode de réalisa-
tion qui utilisent une vis de fixation 7, mais cette dernière
peut être remplacée par une tige de fixation réalisant la
même fonction, par exemple une tige coopérant avec un
clip ou une goupille pour assurer que l’entretoise 6 reste
fixée à la première pièce 5 lors de son utilisation.
[0042] Cette configuration est avantageuse car elle
permet de réaliser un premier anneau 5 qui résiste mieux
aux efforts appliqués et notamment aux chocs qui peu-
vent apparaitre lors d’une chute en comparaison d’une
configuration de type mousqueton. La meilleure tenue
mécanique d’un mousqueton est généralement obtenue
selon son grand axe ce qui impose de le faire travailler
dans cette direction particulière. L’utilisateur doit donc
être vigilant pour s’assurer que le mousqueton ne bas-
cule pas dans une position inadaptée. Il est également
important que le doigt du mousqueton ne s’ouvre pas de
manière inattendue ce qui impose l’utilisation d’un doigt
avec un système de blocage par exemple à vis. Il en
ressort que le mousqueton est volumineux et que le sys-
tème de blocage du doigt complique la rotation sous char-
ge.
[0043] La configuration proposée permet de réaliser
un connecteur 4 compact et résistant qui permet d’avoir
un axe de pivotement du deuxième anneau 6 proche du
centre de gravité de l’utilisateur, c’est-à-dire proche de
l’abdomen. Le premier anneau 5 est ouvrable pour dis-
poser l’axe de pivotement au plus près du centre de gra-
vité de l’utilisateur.
[0044] La vis de fixation 7 passe à travers au moins
une partie de la première pièce 5 et à travers le trou
traversant 8 pour fixer l’entretoise 6 avec la première
pièce 5 et fermer le premier anneau 20 ouvrable. La pre-
mière pièce 5 définit un orifice 9 dans une des extrémités
5a pour faciliter la fixation de l’entretoise 6 avec la pre-
mière pièce 5. De manière préférentielle, la vis de fixation
7 relie les deux extrémités du crochet pour mieux répartir
les efforts lors de la suspension de l’utilisateur.
[0045] La vis de fixation 7 maintient en position les

deux extrémités 5a de la première pièce 5 l’une par rap-
port à l’autre de sorte que, sous tension, la première pièce
5 ne se déforme pas.
[0046] De manière avantageuse, le trou défini par le
premier anneau 20 est séparé du trou défini par le second
anneau 30 par la vis de fixation 7.
[0047] Le connecteur 4 définit un premier anneau 20
et un deuxième anneau 30 qui est distinct du premier
anneau 20. Le premier anneau 20 et le deuxième anneau
30 définissent chacun un contour fermé. De manière pré-
férentielle, les deux anneaux sont montés immobiles l’un
par rapport à l’autre, préférentiellement lorsque l’entre-
toise 6 est montée entre les deux extrémités du crochet.
Un effort appliqué sur un des anneaux est mieux retrans-
mis à l’autre anneau ce qui facilite la manipulation du
connecteur 4 en comparaison d’un premier anneau as-
socié à un descendeur de type « 8 ». Il est également
avantageux que les deux anneaux soient montés amo-
vibles l’un par rapport uniquement au moyen de la ou
des vis de fixation 7.
[0048] Il est avantageux que le connecteur 4 possède
des moyens d’anti-rotation du premier anneau 20 par
rapport au deuxième anneau 30 et d’une manière plus
générale des moyens d’anti-rotation de la première pièce
5 par rapport à l’entretoise 6. Il est intéressant de prévoir
que le connecteur 4 comporte des moyens d’anti-rotation
qui interdisent la rotation de l’entretoise 6 autour de la
vis de fixation 7. Il est également avantageux que les
deux anneaux 20 et 30 soient montés monoblocs l’un
par rapport à l’autre une fois le connecteur 4 monté.
[0049] Dans une configuration particulière, la première
extrémité 5a et/ou la deuxième extrémité 5a du crochet
coopèrent avec l’entretoise 6 sous la forme d’un assem-
blage languette/rainure. L’assemblage languette/rainure
empêche la rotation de l’entretoise 6 par rapport à la pre-
mière pièce 5. Deux configurations différentes de lan-
guette/rainure sont illustrées aux figures 3 et 8, mais
d’autres configurations sont possibles.
[0050] Dans un mode de réalisation, la première ex-
trémité 5a du crochet forme une languette saillante et
l’entretoise 6 définit une ou deux rainures coopérant à la
languette de la première extrémité 5a pour définir une
direction d’insertion ou d’extraction de l’entretoise 6 entre
les première et deuxième extrémités 5a. Dans le mode
de réalisation de la figure 3, une face de l’extrémité 5a
supérieure forme un méplat qui prend appui sur un bord
plat de la rainure définie dans l’entretoise.
[0051] Il est avantageux que la première extrémité 5a
et la deuxième extrémité 5a et/ou les deux faces oppo-
sées de l’entretoise 6 possèdent des formes différentes
afin d’autoriser l’insertion de l’entretoise 6 entre les deux
extrémités 5a du crochet dans une seule configuration
ou seulement quelques configurations et d’interdire les
autres types de montage. L’insertion de l’entretoise 6
dans l’ouverture du crochet se fait par une translation et
une fois installée la rotation par rapport à la première
pièce 5 est impossible, au jeu de montage près.
[0052] Il est particulièrement avantageux que la vis de
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fixation 7 prenne appui simultanément sur les première
et seconde extrémités 5a opposées de la première pièce
5 pour plaquer les première et seconde extrémités 5a
opposées de la première pièce 5 sur l’entretoise 6. La
vis de fixation 7 rapproche les deux extrémités 5a oppo-
sées de la première pièce 5 et applique un effort sur
l’entretoise 6. Dans cette configuration, les efforts appli-
qués sur l’entretoise 6 sont mieux transférés à la premiè-
re pièce 5 de sorte que la vis de fixation 7 travaille moins
en cisaillement ou ne travaille pas en cisaillement.
[0053] Il est également avantageux de prévoir que l’en-
tretoise 6 comporte un premier épaulement 10 qui vient
en contact des paroi latérales du crochet et notamment
au niveau de la première extrémité 5a. De cette manière,
quand un effort est appliqué sur l’entretoise 6 pour l’ex-
traire de l’ouverture du crochet, le premier épaulement
10 se déplace légèrement pour venir en contact de la
paroi latérale du crochet. En alternative, il existe un con-
tact par défaut entre l’épaulement 10 et la paroi interne
du crochet ce qui empêche le déplacement de l’entretoi-
se 6 par rapport à la première pièce 5 au-delà d’une po-
sition seuil. Cet agencement permet de limiter les con-
traintes en cisaillement appliquées sur la vis de fixation
7. Il est particulièrement intéressant de réaliser un épau-
lement 10 qui vient en contact de la paroi interne de l’an-
neau 20 et non au contact de la paroi externe de l’anneau
20. De cette manière, lorsque l’utilisateur est suspendu
au moyen de l’entretoise 6, l’effort est retransmis à la
première pièce 5 sans que la vis de fixation 7 ne soit trop
sollicitée en cisaillement. Cela permet de réduire la sec-
tion de la vis de fixation 7 et donc l’encombrement du
connecteur 4.
[0054] De manière préférentielle, l’entretoise 6 com-
porte un second épaulement 10 venant en contact d’une
paroi interne de la première pièce 5 au niveau de la se-
conde extrémité 5a. Les premier et second épaulements
10 sont en saillie de deux faces opposées de l’entretoise
6. Les deux épaulements 10 permettent de mieux gérer
la transmission d’effort entre l’entretoise 4 et la première
pièce 5.
[0055] Il est également avantageux de prévoir une vis
de fixation 7 ou tout autre moyen de fixation qui autorise
l’application d’un effort visant à rapprocher les deux ex-
trémités 5a du crochet. En rapprochant les deux extré-
mités 5a du crochet, l’entretoise 6 est mise sous con-
trainte et la vis de fixation 7 travaille selon son axe lon-
gitudinal ce qui a pour effet de réduire la valeur des efforts
en cisaillement appliqués lors de la suspension. Par
exemple, la vis de fixation 7 prend appui sur les première
et seconde extrémités 5a opposées de la première pièce
5 pour plaquer les première et seconde extrémités 5a
opposées de la première pièce 5 sur l’entretoise 6.
[0056] Il est avantageux que le premier anneau 20 soit
plus grand que le deuxième anneau 30. Dans une con-
figuration préférentielle, la plus grande dimension per-
pendiculairement à l’axe longitudinal de la vis de fixation
7 est inférieure à la dimension du premier anneau 20
perpendiculairement l’axe longitudinal de la vis de fixa-

tion 7 ce qui permet si nécessaire la rotation de l’entre-
toise 6 autour de la vis de fixation 7 en passant à travers
le premier anneau 20.
[0057] De manière préférentielle, le corps 5 est formé
en acier ou en alliage d’aluminium. Il est également avan-
tageux que l’élément de fermeture 6 soit formé en acier
ou en alliage d’aluminium. Le corps 5 est préférentielle-
ment fixé au harnais 1 sur des éléments textiles.
[0058] Dans un mode de configuration avantageux,
l’élément de fermeture 6 représente plus de 90° et de
préférence plus de 120° et le deuxième anneau 30 est
formé à une extrémité de l’élément de fermeture 6 et il
s’étend sur moins d’un tiers de l’angle formé par l’élément
de fermeture 6. En considérant que le premier anneau
20 est un cercle, l’élément de fermeture 6 représente un
arc de cercle plus d’un quart de l’anneau à 120°.
[0059] Dans un autre mode de réalisation, l’élément
de fermeture 6 représente moins de 90° et le deuxième
anneau 30 est formé au centre de l’élément de fermeture
6.
[0060] L’entretoise 6 et la première pièce 5 forment
deux anneaux disposés perpendiculairement l’un à
l’autre. Cette configuration permet de dissocier les mou-
vements du connecteur 4 selon les efforts appliqués.
[0061] Les figures 8 et 9 illustrent un autre mode de
réalisation d’un connecteur 4 dans lequel l’insertion de
l’entretoise 6 dans la première pièce 5 s’effectue selon
une direction différente de la direction d’insertion illustrée
à la figure 3. Dans le mode de réalisation de la figure 3,
l’entretoise 6 s’introduit selon une direction qui corres-
pond ou correspond sensiblement à un rayon de l’anneau
qui passe par l’ouverture. L’épaulement 10 peut être
agencé pour que l’insertion s’effectue uniquement de-
puis l’intérieur de l’anneau vers l’ouverture du crochet.
Au contraire dans le mode de réalisation illustré à la figure
8, l’insertion de l’entretoise 6 dans l’ouverture s’effectue
perpendiculairement au plan médian transverse du cro-
chet.
[0062] Comme pour le mode de réalisation précédent,
il est avantageux d’utiliser des moyens d’anti-rotation de
l’entretoise 6 par rapport à la première pièce 5 autour de
la vis de fixation 7. Le montage anti-rotation peut être
formé par une association languette-rainure et/ou par
des méplats disposés sur les parois latérales de l’entre-
toise 6 et de la première pièce 5. Il est également avan-
tageux de former un montage reprenant dans lequel la
première pièce 5 reprend les efforts appliqués sur l’en-
tretoise 6 pour la séparer de la première pièce selon la
direction correspondant à un rayon passant par l’ouver-
ture. La reprise d’effort peut être obtenue par un assem-
blage languette-rainure s’étendant perpendiculairement
au plan médian transverse et définissant la direction d’in-
sertion de l’entretoise 6.
[0063] Dans le mode de réalisation de la figure 10,
l’ouverture du crochet défini par la première pièce 5 est
beaucoup plus importante que dans les modes de réali-
sation précédent de sorte que deux vis de fixation sont
nécessaires ou un point d’ancrage et une vis de fixation.

9 10 



EP 3 919 139 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Dans ce cas de figure, l’entretoise 6 définit complètement
le deuxième anneau et elle délimite une part plus impor-
tante du premier anneau. Dans le mode de réalisation
illustré, deux vis de fixation s’introduisent selon une di-
rection incluse dans le plan médian transverse, mais il
est également possible de prévoir que la première pièce
et l’entretoise 6 se recouvrent partiellement de manière
à autoriser la fixation de ces deux pièces par une vis de
fixation perpendiculaire au plan médian transverse. Dans
le mode de réalisation illustré, le corps 5 et l’élément de
fermeture 6 représentent sensiblement la moitié du pre-
mier anneau 20. La première interface entre le corps 5
et l’élément de fermeture 6 est définie par le repère 5b.
L’autre interface correspond au contact avec le deuxième
anneau diamétralement opposé. Les deux flèches repré-
sentent les deux sens d’introduction des deux vis de fixa-
tion.
[0064] Il est également possible de prévoir que la pre-
mière pièce 5 ne soit pas monobloc et soit formée par
deux éléments fixés l’un à l’autre par une vis de fixation
pour définir la forme en crochet fermée par l’entretoise
6. La vis de fixation 7 passant par l’intérieur du crochet
pour fixer l’entretoise 6 à la première pièce 5. La première
pièce peut être formée par plus de deux éléments.
[0065] Il est encore possible de prévoir un mode de
réalisation dans lequel l’entretoise 6 referme le premier
anneau au moyen de deux vis qui s’introduisent de part
et d’autre du deuxième anneau.
[0066] Ces modes de réalisation sont moins avanta-
geux que ceux illustrés car ils nécessitent plus de mani-
pulation et par exemple plus de vis à fixer pour refermer
le premier anneau.
[0067] Dans un mode de réalisation particulier illustré
à la figure 1, le harnais 1 comporte une sellette 11 ainsi
que des éléments d’accroché 12 permettant d’accrocher
la sellette 11 à l’entretoise 6. L’entretoise 6 comporte
deux points de fixation 13 disposés avantageusement à
équidistance du premier anneau et préférentiellement à
équidistance de la vis de fixation 7. Lorsque l’utilisateur
est suspendu au moyen de l’entretoise 6, le premier an-
neau 5 tourne pour adapter sa position aux efforts de
suspension de l’utilisateur.
[0068] Lorsque l’utilisateur décide de s’assoir sur la
sellette 11, le déplacement du poids s’applique toujours
sur l’entretoise et cause la rotation du premier anneau 5
par rapport à la ceinture 2 et aux deux tours de cuisse
3. Le déplacement du poids est mieux géré par l’utilisa-
teur.
[0069] Dans le mode de réalisation illustré, les deux
points de fixation de l’entretoise 6 avec la sellette 11 ou
les éléments d’accroché 12 de la sellette 11 sont disso-
ciés du trou traversant principal. Deux orifices traver-
sants 13 sont formés dans l’entretoise 6 entre les deux
trous principaux de la première pièce 5 et de l’entretoise
6. Deux extrémités opposées de la sellette sont fixées
aux deux orifices traversants 13. De manière avantageu-
se, les deux éléments d’accrochés 12 sont des mous-
quetons qui autorisent une installation et un démontage

aisé de la sellette par rapport au connecteur. Il est éga-
lement avantageux que la sellette 11 soit fixée à l’entre-
toise 6 par deux connecteurs intermédiaires 14 qui sont
distincts de la première pièce 5 et qui sont montés mo-
biles par rapport à la première pièce 5. Les deux con-
necteurs intermédiaires 14 sont par exemple des ma-
nilles. Les deux connecteurs intermédiaires sont mobiles
indépendamment l’un de l’autre et ils sont mobiles par
rapport à l’entretoise 6 et par rapport à la première pièce
5. Les deux connecteurs intermédiaires peuvent passer
à travers de deux trous traversants 6a de l’entretoise
disposés à équidistance du premier anneau, par exemple
de la vis de fixation 7.
[0070] Dans le mode de réalisation illustré à la figure
1, l’utilisateur est suspendu au moyen d’une corde 15
fixée plus haut. La corde 15 passe au travers du deuxiè-
me anneau 30. Lorsque l’utilisateur se déplace par rap-
port à la corde 15, le premier anneau 20 se déplace à
droite ou à gauche et/ou il pivote du côté droit ou du coté
gauche pour suivre la position de l’utilisateur. Le premier
anneau peut également pivoter pour s’orienter vers la
tête ou les pieds de l’utilisateur. En utilisant deux anneaux
montés fixes l’un par rapport à l’autre les déplacements
du poids de l’utilisateur par rapport au point de suspen-
sion se font plus facilement. Le montage de deux an-
neaux perpendiculairement au plus près de la ceinture
et des tours de cuisse facile l’utilisation du harnais.
[0071] De manière avantageuse illustrée aux figures
11 et 12, la ceinture 2 et la paire de tours de cuisse 3
sont également reliées par un anneau 16 en élément
textile. Il existe deux connexions mécaniques qui relient
la ceinture 2 et la paire de tours de cuisse 3. L’anneau
16 en élément textile assure la connexion mécanique
lorsque le connecteur 4 est démonté.
[0072] Il est également préférable que le harnais 1
comporte une longe 17 et/ou un bloqueur de corde 18
et/ou sont directement fixés au premier anneau 20. Ces
modes de réalisation sont illustrés aux figures 11 et 12.
Le bloqueur de corde 18 possède une première extrémité
fixée au premier anneau 20. L’autre extrémité du blo-
queur de corde 18 est fixée aux épaules de l’utilisateur,
par exemple par des bretelles ou une sangle 19. Le blo-
queur de corde 18 comporte un moyen de blocage d’une
corde, par exemple une came qui autorise le déplace-
ment de la corde dans une seule direction. La came peut
être déverrouillée au moyen d’une gâchette 21.
[0073] L’installation du connecteur 4 sur le harnais 1
s’effectue en ouvrant le premier anneau 20 et en intro-
duisant la ceinture 2 et les tours de cuisse 3 dans le
premier anneau 20. Le premier anneau 20 est refermé.
Le premier anneau peut être ouvert une nouvelle fois
pour y introduire une longe ou un bloqueur de corde.
[0074] Une corde est montée dans le deuxième an-
neau, de préférence directement, pour autoriser l’utilisa-
teur à se suspendre dans son harnais au moyen de la
corde. L’utilisateur est alors maintenu en suspension au
moyen de la corde fixée à l’entretoise.
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Revendications

1. Harnais (1) comportant une ceinture (2) et une paire
de tours de cuisse (3) reliées par un connecteur (4)
formant un point de suspension ventral, connecteur
(4) dans lequel :

- le connecteur (4) définit un premier anneau
(20) et un deuxième anneau (30) distincts l’un
de l’autre, le premier anneau (20) étant un an-
neau ouvrable et reliant la ceinture (2) à la paire
de tours de cuisse (3),
- le premier anneau (20) et le deuxième anneau
(30) sont montés fixes l’un sur l’autre,
- le premier anneau (20) et le deuxième anneau
(30) possèdent respectivement un premier plan
longitudinal médian et un deuxième plan longi-
tudinal médian, le premier plan longitudinal mé-
dian étant perpendiculaire au deuxième plan
longitudinal médian,

dans lequel le connecteur (4) comporte un corps (5)
et un élément de fermeture (6) monté amovible par
rapport au corps (5) pour ouvrir et fermer le premier
anneau (20), au moins une vis de fixation (7) fixant
l’élément de fermeture (6) sur le corps (5),
dans lequel l’élément de fermeture (6) forme l’inté-
gralité du deuxième anneau (30) de sorte que le
deuxième anneau soit amovible par rapport au pre-
mier anneau (20),
dans lequel le corps (5) est sous la forme d’un cro-
chet avec des première et seconde extrémités (5a)
opposées, le corps (5) reliant la paire de tours de
cuisse (3) et la ceinture (2), l’élément de fermeture
(6) étant installé entre des première et seconde ex-
trémités (5a) du corps (5) pour fermer le crochet, et
dans lequel le corps (5) définit au moins un premier
trou traversant (9) et l’élément de fermeture (6) dé-
finit au moins un second trou traversant (8), la au
moins une vis de fixation (7) pénétrant à travers le
au moins un premier trou traversant (9) et le au moins
un second trou traversant (8) pour fixer l’élément de
fermeture (6) avec le corps (5) et fermer le premier
anneau (20) ouvrable.

2. Harnais (1) selon la revendication 1, dans lequel le
deuxième anneau (30) est non-ouvrable.

3. Harnais (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’élément de ferme-
ture (6) et le deuxième anneau (30) sont formés par
une seule pièce.

4. Harnais (1) selon la revendication 1, dans lequel le
corps (5) et l’élément de fermeture (6) forment des
moyens d’anti-rotation configurés pour interdire la
rotation de l’élément de fermeture (6) par rapport au
corps (5) autour de la au moins une vis de fixation (7).

5. Harnais (1) selon la revendication 4, dans lequel
l’élément de fermeture (6) et la première extrémité
(5a) et/ou la deuxième extrémité (5a) du corps (5)
forment un assemblage languette/rainure formant
les moyens d’anti-rotation.

6. Harnais (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la au moins une vis
de fixation (7) prend appui sur les première et se-
conde extrémités (5a) opposées du corps (5) pour
plaquer les première et seconde extrémités (5a) op-
posées du corps (5) sur l’élément de fermeture (6).

7. Harnais (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’élément de ferme-
ture (6) comporte un premier épaulement (10) ve-
nant en contact d’une paroi interne de la première
pièce (5) au niveau de la première extrémité (5a), le
premier épaulement (10) étant séparé du second an-
neau (30) par la vis de fixation (7).

8. Harnais (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel le corps (5) définit un crochet
ayant une ouverture dont la distance de séparation
varie pour définir une butée et dans lequel l’élément
de fermeture (6) comporte un premier épaulement
(10) venant en contact de la butée de sorte que le
premier épaulement et la butée s’oppose à une ex-
traction de l’élément de fermeture (6) vers l’extérieur
du premier anneau (20).

9. Harnais (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant une sellette (11)
destinée à l’assise d’un utilisateur, la sellette (11)
étant fixée à l’élément de fermeture (6) par deux
points de fixation disposés à équidistance de la vis
de fixation (7).

10. Harnais (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le premier anneau
(20) est plus grand que le deuxième anneau (30).

11. Harnais (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel un bloqueur de corde
(18) et/ou une longe (17) sont directement fixés au
premier anneau (20).

12. Procédé de montage d’un connecteur sur un harnais
(1) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, comportant les étapes suivantes :

- ouvrir le premier anneau (20), le corps (5) re-
liant la ceinture (2) avec la paire de tours de
cuisse (3),
- connecter un bloqueur de corde ou une longe
dans le premier anneau (20),
- fermer le premier anneau (20).
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